


































































































































































































































































































2376

	

ASSEMBI .EE NATIONALE

	

9 mai 1994

Sang
(centresde transfusion sanguine - fonctionnement -statut)

7878. - 15 novembre 1993. - M. Henri Emmanuelli appelle
l 'attention de M. le ministre déléguéà la santé sur la situation
préoccupante des centres de transfusion sanguine. En effet, les per-
sonnels de ces centres restent dans l'attente de la mise en place du
nouveausystème transfusionnel etsouhaiteraient savoirquel avenir
leur réserve cette réorganisation. Il lui demande donc de bien vou-
loir lui fournir des informations quant au statut juridique, aux
missions, aux objectifs et à la tutelle des centres de transfusion
sanguine.

Sang
(centres detransfusion sanguine - fonctionnement - statut)

9492. - 20 décembre 1993. - M: Louis Mexandeau appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
préoccupante des centres de transfusion sanguine. En effet, les per-
sonnels de ces centres restent dans l' attente de la mise en place du
nouveau système transfusions,..l et souhaiteraient savoir quel avenir
leur réserve cette réorganisation. Il lui demande donc de bien vou-
loir lui' fournir des informations quant au statut juridique, . aux
missions, aux objectifs et à la tutelle des centres de transfusion
sanguine.

Réponse. - L 'évolution de la demande des produits sanguins et
le perfectionnement constant des procédés de fabrication, d.edépis-
tage et de sécurisation rendent problématique le maintien d' une
forte dispersion des activités depréparationet de qualification du
don de sang. C'est pourquoi la loi n° 93-5 du 4 janvier 1993 rela-
tive à la sécurité en matière de transfusion sanguine et de médica-
ments prévoit une réorganisation territoriale de la transfusion san-
guine sous la forme de schémas d'organisation arrêtés parle
ministre chargéde la santé sur labase de projets préparéspar
l 'Agence française du sang. Pour garantir une sécurité trans-
,iistonnelle homogène sur l'ensemble du territoire, ces schémas
devront maintenir une transfusion de proximité près des donneurs,
des prescripteurs et des patients en renforçant la médicalisation des
activités de collecte et de distribution, et regrouper les activités de
préparation et de qualification des dons à des niveaux variables
selon les contraintes opérationnelles et géographiques de chaque
région. Le cadre juris ique nouveau des groupements d'intérêt
public permettra la mise en oeuvre de solutions adaptées aux
besoins exprimés localement et aux contraintes de la sécurité trans-
fusionnelle. Ce processus de regroupement sera soutenu par les
interventions du fonds d'orientation de la transfusion sanguine
(FORTS). Alimenté par une contribution des différents centres sur
la cession des produits sanguins labiles, le fonds géré par l'AFS
aidera les établissements à réaliser les investissements matériels et la
formation nécessaire pour atteindre le niveau d'exigence élevé
requis par les bonnes paniques, qu'elles soient médico-techinques
ou de gestion. Il favorisera également les reconversions profes-
sionnelles nécessaires mais limitées en nombre de certaines catégo-
ries de personnel concerné par les regroupements des activités de
préparation et de qualification du don. Les décisions prises dans le
cadre de ces schémas tiendront bien évidemment compte des
préoccupations légitimes des associations de donneurs de sang et
du personnel des établissements de transfusion qui seront consultés
dans le cadre de commissions d'organisation territoriale de la
transfusion sanguine, tout en assurant la sécurité et l' homogénéité
d'un système de transfusion sanguine français adapté aux besoins
des patients.

Hôtellerie et restauration
(débitsde boissons - licences - cession - réglementation)

6315. - 4 octobre 1993. - M. jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur les difficultés que
rencontrent les débitants de boissons pour transmettre leur licence
d 'exploitation qui de ce fait, trop souvent, soit devientcaduque,
soit est rachetée in extremis par la commune. En effet,
l'article L . 39, alinéa4, du codedes débitsde boissons disposeque
«lorsqu'un débit de boissons a &é transféré en vertu du présent
article, il ne peut être à nouveau transféré en dehors de la
commune». Un groupe de travail constitué lors de la dernière
législature au sein du comité interministériel de lutte contre
l'alcoolisme a proposé à l'époque de supprimer les termes de cet
alinéa visant l' interdiction en précisant toutefois que le transfert ne

pourrait avoir lieu qu'au terme d'un délai de dix ans. Constatant
le nombre croissant de demandes émanant de demandeurs
d'emplois pour le rachat de licences de débits de boissons qui sou-
haitent s'installer dans d'autres communes, il lui demande si un
groupe de travail poursuit l'élaboration de la réforme d'ensemble
du code des débits de boissons et s'il envisage de supprimer les
dispositions de l'article L.39, alinéa 4, sans pour autant retenir
une condition de délai de dix ans. - Questiontransmise à M. le
ministre délégué àla santé.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que
l 'application de l'article L. 39 alinéa du code des débits de bois-
sons et de la lutte contre l'alcoolisme, fait actuellement l' objet
d'une réflexion dans les services du ministère de la santé, en colla-
boration avec les administrations concernées.

Organes humains
(dons d'organes - don de corps à la science - gratuité)

7484. - 1« novembre 1993. - M. Jean-Louis Massonattire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que les
personnes qui souhaitent faire don de leur corps à la science se
voient demander une participation financière de 400 francs. Il
souhaiterait donc qu' il lui indique si cette situation lui paraît
déontologiquement normale et, sinon, quelles sont les mesures
qu' il compte prendre en la matière.

Réponse. - La réglementation, définie à l'article R. 363-10 du
code des communes, precbe que l'établissement destinataire du
don de corps procède, à sa charge, à l'inhumation du corps à l' is-
sue des examens scientifiques. Il n ' est pas fait état du transport de
corps avant mise en bière, étape préalable nécessaire à la mise à
disposition du corps dans l'établissement receveur. Par ailleurs, les
études scientifiques effectuées sur les corps dans de telles
circonstances n'ont pas lieu dans des établissements de soins mais,
la plupart du temps, dans des établissements d' enseignement. Les
facultés de médecine ont par conséquent créé des associations de
don du corps qui prennent en charge ces frais et demandent une
participation aux donateurs . Il semblerait par ailleurs que les dona-
teurs recherchent de plus en plus l'exonération de tous frais funé-
raires. Face à cette situation, le Gouvernement a mis en chantier le
projet de loi relative à la bioéthique qui confirme la gratuité du
don d'organe ou de corps à la science. En ce qui concerne le
financement de l'opération préalable de transport, une enquête a
été lancée pour évaluer son incidence sur l'acte de don de corps.
Le coût de cette opération sera réparti de façon à ne pas empêcher
les dons de corps ni constituer une charge démesurée pour les éta-
blissements de recherche.

Santépublique
(alcoolisme et tabagisme - loi n'91-32 du I0 janvier 1991 -

application -conséquences -édition deguides touristiques)

8376. - 29 novembre 1993. - M. Louis de Broissia appelle
l ' attention de M. le ministre délégué àla santé sur les difficultés
que rencontrent les éditeurs de guides comportant des annonces
publicitaires dans l'interprétation de la loi Evin relative à l ' inter-
diction de la publicité sur l'alcool et le tabac. Ces éditeurs sou-
haiteraient savoir si les livres (guides de tourisme, de voyages ou
de consommation) comportant des publicités pour le tabac, édités,
imprimés et diffusés avant le l n janvier 1993 (soit avant l'entrée
en vigueur de la loi relative à l'interdiction de la publicité pour le
tabac), doivent être rappelés et récupérés ou rachetés dans tes
points de vente afin d'être détruits ou brûlés avant d'être réimpri-
més avec d'autres annonceurs.

Réponse. - Selon la loi du 10 janvier 1991, toute propagande,
toute publicité ainsi que tout parrainage sont interdits pour le
tabac et les produits du tabac à compter du 1n janvier 1993.
Toute publication qui serait diffusée alors qu'elle porterait des
publicités pour les produits du tabac serait susceptible de poursuite
judiciaire quelle que soit sa date de publication. Il est à noter qu' il
existe une dérogation visant les publications professionnelles spé-
cialisées, telles qu'elles ont été fixées dans l'arrêté du 22 mars
1993.
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DOM
(Réunion : santé publique - sida - lutte et prévention)

8612. - 6 décembre 1993 . - A la veille de la journée mondiale
du sida, M. André-Maurice Pihouée attire l'attention de M. le
ministre délégué à la santé sur la nécessité de développer à la
Réunion les campagnes nationales de prévention sur cette maladie.
En effet, force est de constater ou'elles sont peu, voire pas , visibles
dans ce département. En outre, il se demande s' il ne serait pas
souhaitable d ' accentuer l 'information dans le milieux scolaire. Par
ailleurs, il considère que ces actions devraient se faire en complé-
mentarité avec celles menées dans le cadre du planning familial.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les mesures
concrètes qu 'il envisage de prendre, en particulier à l 'égard des
départements d ' outre-mer où la situation devient, chaque jour, un
peu plus préoccupante.

Réponse. - L'analyse que fait l ' honorable parlementaire est parta-
gée par le Gouvernement qui a fait siennes les propositions du
rapport Montagnier . En effet, le 28 avril 1993, à la suite d'une
communication sur le sida présentée en conseil des ministres par
le ministre délégué à la santé, le Gouvernement chargeait M . le
professeur Luc Montagnier de la rédaction d ' un rapport sur le sida
et la société française qui devait être assorti de propositions . Ce
rapport a été remis au Premier ministre, le 1" décembre 1993.
II comporte cinq chapitres principaux : prise en charge, préven-
tion, recherche, formation et problèmes particuliers . Il est assorti
de quarante-neuf propositions correspondant à ces . différents cha-
pitres. Le rapport a été rendu public et diffusé par la Docu-
mentation française le 15 janvier 1994. Un comité interministériel,
réuni le 17 février sous la présidence du Premier ministre, a exa-
miné les quarante-neuf propositions du rapport afin d 'en étudier la
faisabilité . Il a décidé, en ce qui concerne spécifiquement les
DOM et les TOM, de prendre des mesures d'urgence de lutte
contre la toxicomanie et le sida . Le ministère des DOM-TOM est
chargé de piloter le mise en place d ' un programme d'actions adap-
tées aux besoins de ces départements et territoires où le renforce-
ment de la lutte contre le sida s ' impose, au double plan de ia pré-
vention et de la prise en charge. Un crédit supplémentaire de
30 millions de francs a été dégagé à cet effet.

Drogue
(toxicomanie - lutte et prévention - service d'aide aux jeunes en

difficulté - aides de l'Etat - Seine-et-Marne)

9427. - 20 décembre 1993. - M . Charles Cova souhaite attirer
l ' attention M . le ministre délégué à la santé sur les orientations

lui peuvent être prises en matière de lutte contre la drogue . Pour
1 aider dans cette riche, monsieur le ministre dispose du précieux
soutien du service d 'Aide aux jeunes en difficultés (SAJED) . En
Seine-et-Marne, cette organisation a présenté dernièrement à la
direction départementale de l 'action sanitaire er sociale trois
mesures qui méritent d 'être étudiées avec intérêt. Elles concernent :
le renforcement des moyens du centre de soins conventionné, spé-
cialisé pour les toxicomanes sans hébergement ; l 'accueil d ' urgence
des toxicomanes sans domicile fixe ; la création d ' un réseau de
logements de transition pour permettre aux toxicomanes de passer
de la cure à la vie civile . Les efforts déployés par le SAJED de
Seine-et-Marne sont essentiels e: reconnus par tous. Aujourd ' hui,
les difficultés rencontrées par les toxicomanes doivent être résolues.
La drogue fait d ' eux une population soumise à l 'accoutumance,
pour une grande partie séropositive ou atteinte du virus du SIDA,
une population, dans tous Ici cas, victime de l 'exclusion . Dans ce
domaine les efforts du Gouvernement doivent s' accentuer afin de
venir en aide aux toxicomanes mais aussi d ' assurer ses missions de
santé publique . Sur ce sujet ; il souhaiterait connaître les messires
qu 'il compte prendre pour soutenir l 'action du SAJED de Seine-
et-Marne.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à souligner la
qualité du travail de prise en charge mené par l 'équipe du
SAJED 77 . Cette association qui dispose d 'un centre de consulta-
tions, d'un centre avec hébergement collectif et d ' un autre en
hébergement d ' urgence, a su s'adapter à l'évolution de besoins de
la population toxicomane . Les dernières demandes de moyens
complémentaires de cet organisme pour l'ouverture d' appartements
thérapeutiques relais sont actuellement étudiées par la - direction
départementale des affaires sanitaires et sociales qui souhaite appré-
cier clairement la situation budgétaire de cette association souffrant
d'un déficit important . •

Sang
(don du sang - collecte - personnel - qualification)

10257 . - 24 janvier 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
des associations de donneurs de sang. Ces dernières demandent, au
nom de la sécurité, que les collectes ne soient plus effectuées par
des vecat-i res, mais par de vrais spécialistes de la transfusion san-
guine, notamment en ce qui concerne l ' entretien médical précé-
dant le don . Il lui demande quelles instructions il compte donner
en h matière à l'Agence française du sang.

Réponse. - La qualification et la formation des médecins de col-
lecte sont des préoccupations prioritaires de l 'Agence française du
sang, chargée de la mise en oeuvre de la réforme transfusionnelle et
du contrôle des établissements de transfusion sanguine. En effet,
les bonnes pratiques de prélévement constituent le premier règle-
ment élaboré par l 'Agence française du sang et homologué par
arrêté du 22 septembre 1993 . Il y est précisé qu'un médecin vaca-
taire ne peut être responsable d' équipe pour les collectes nécessi-
tant plusieurs médecins, et que les médecins de collecte doivent au
minimum être docteurs en médecine ou internes en médecine ou
autorisés à S 'inscrire au troisième cycle des études médicales et
avoir subi une formation spécifique au prélèvement . Pour ce qui
concerne la formation des médecins de collecte, un programme de
formation très complet avec une validation à l ' échelon national a
été élaboré par l 'Agence française du sang. Une première session
de formation est prévue début octobre 1994 . Afin de mieux garan-
tir l 'homogénéisation de la qualité de la collecte sur l 'ensemble du
territoire, le président de l'Agence française du sang a adressé le
10 mars 1994 à tous les directeurs d 'établissements de transfusion
sanguine un guide d ' entretien médical, un questionnaire type et
des documents à remettre aux donneurs . A terme, les médecins de
collecte auront reçu la formation sus-mentionnée avant de prendre
leurs fonctions. L'application effective des règles relatives à la col-
lecte est vérifiée dans le cadre des contrôles médico-techniques
effectués dans les établissements par l 'Agence, en liaison avec les
services déconcentrés de l ' Etat.

Hôpitaux et cliniques
(syndicats interho pitaliers - conseils d'administration -

composition - représentation des directeurs d 'hôpitaux privés)

10691 . - 31 janvier 1994. - M . Patrick 011ier a l'honneur
d ' appeler l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les
difficultés d 'application que posent les dispositions de
l 'article L. 713-6 du code de la santé publique et relatives à la
composition des conseils d ' administration des syndicats inter-
hospitaliers . En effet, il résulte de ces dispositions législatives que
le directeur des établissements membres de l 'organisme de coopéra-
tion interhospitalier assiste au conseil d' administration dudit orga-
nisme avec voix consultative . Si l'on peut comprendre que pour
des directeurs d'établissements publics, qui ont des pouvoirs
propres au sein de ces structures, cette participation au conseil
d ' administration se limite à une attribution consultative, il apparaît
normal que pour des directeurs d 'établissements privés adhérant à
un syndicat interhospitalier la loi soit interprétée comme ne posant
pas, dans ce cas d'espèce, d'interdiction expresse . Il lui demande, à
défaut de textes réglementaires précis sur ce point, que les direc-
teurs des établissements privés concernés seicnt autorisés, sans res-
triction de la part de l'administration de tutelle, à siéger avec voix
délibérative au conseil d 'administration du syndicat interhospitalier
sous réserve que les conseils d ' administration des établissements
dont ils sont issus les aient désignés à l 'effet de les représenter
auprès du syndicat. Cette proposition semble justifiée par la nature
des fonctions des directeurs de ces établissements privés dans la
mesure où, en effet, ces fonctions ne constituent pas des compé-
tences propres et spécifiques mais seulement l 'exercice d'une auto-
rité de gestion par la seule voie de délégations conférées aux direc-
teurs par leurs conseils d ' administration de rattachement.

Réponse. - L' article L. 713-6 du code de la santé publique limite
la participation dis directeurs de établissements publics et privés
adhérant à un syndicat interhospitalier à un siège, avec voie
consultative, au conseil d 'administration dudit syndicat. Cette dis-
position vise à assurer une égalité de traitement entre les direc-
teurs, indépendamment des fonctions et des responsabilités qu ' ils
peuvent exercer en propre dans leurs établissements respectifi, et
sans que le législateur ou les pouvoirs publics n'aient à interférer
sur les compétences spécifiques des directeurs d 'établissements pri-
vés.



2378

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

t) mai 1994

Bioéthique
(génétique - manipulations - réglementation)

11072. - 14 février 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes
inhérents aux manipulations génétiques . Il ne peut que se féliciter
des récentes discussions au Sénat sur la bioéthique et de la consé-
cration de la primauté de la personne humaine face aux progrès de
la science ainsi que de l'adoption d ' un cadre rigoureux en la
matière. Il lui demande si la législation en la matière, en vigueur
dans notre pays, s ' inclut dans une politique communautaire euro-
péenne, voire internationale, cohérente, car en effet, de quelle por-
tée pourraient se prévaloir ces textes si, dans un pays frontalier ou
non, tout était permis ?

Réponse. - Les travaux législatifs actuels de la France dans le
domaine de l'éthique biomédicale s'inscrivent dans un vaste débat
public national, dont les échanges parlementaires récents montrent
,a richesse, mais aussi dans un contexte euro péen et international,
également préoccupé par ces questions . La France est en effet un
des membres du Comité directeur pour la bioéthique (CDBI)
chargé depuis 1985, au sein du Conseil de l ' Europe, de mener les
travaux dans le domaine de l 'éthique biomédicale . Ce comité
directeur élabore actuellement un projet de convention-cadre
destiné à énoncer les principes généraux et les règles pour la pro-
tection de l'être humain dans le contexte de développement de la
biologie et de la médecine qui est le nôtre . La France soutenu de
manière active ce projet de convention dès son origine . Si actuelle-
ment les législations de nos voisins ne sont pas identiques à la
nôtre parce qu 'elles sont aussi le reflet d ' une histoire et d 'une
culture différente, la convention-cadre apparaît comme la référence
autour de laquelle les législations des 32 Etats membres du Conseil
de l' Europe évolueront à l ' avenir . Par ailleurs, à l ' échelle inter-
nationale, la France est partie prenante dans la condition récente
du comité international de bioéthique au sein de l ' Unesco . Le
bureau de ce comité, dont la France assure la présidence, a tenu sa
première session en janvier dernier à Paris . Ce comité international
a pour tâche n, d'apprécier les bouleversements culturels à l'ceuv e
dans le monde sous l 'effet de la révolution génétique » . Ainsi l ' un
de ses buts est de travailler au contenu et à la forme d ' un instru-
ment international pour la protection du génome humain. Actuel-
lement il s ' efforce de recenser l'ensemble des principes en vigueur
tant dans les instruments juridiques internationaux et Ies décisions
des cours internationales que dans le droit interne, principes qui
pourraient servir de base à l ' élaboration d'une convention inter-
nationale .

Hôpitaux et cliniques
(hôpital international de l 'université de Paris - prix de journée -

réglementation - conséquences)

11171 . - 14 février 1994 . - M. Pierre Hellier souhaite que
M. le ministre délégué à la santé puisse lui faire connaître !es rai-
sons pour lesquelles un récent arrêté préfectoral autorise une aug-
mentation qui peut aller jusqu'à 200 p . 100 du prix de journée au
centre hospitalier international de l'université de Paris, qui dépend
de la mutualité . En effet, une telle décision vient remettre totale-
ment en question les efforts menés par l 'ensemble du corps médi-
cal et les assurés sociat :x pour restreindre les dépenses de santé et
par là même le déficit de l ' assurance maladie. Une telle mesure
entraînera ainsi des frais de santé, à intervention et durée d 'hospi-
talisation égale, qui seront deux fois supérieurs au montant facturé
dans les établissements dépendant de l Assistance publique et près
de sept fois supérieurs à ce qui serait réclamé aux patients en cli-
nique conventionnée. Une telle mesure apparaît donc particulière-
ment choquante et c' est ia raison pour laquelle il lui demande de
bien vouloir fournir à l 'Assemblée nationale les raisons d'une telle
disposition.

Réponse. - L' augmentation importante des tarifs pratiqués par
l ' hôpital international de l'université dom- Paris (HIUP) à la fin de
l ' année I993 s 'explique par un rattrapage de recettes correspon-
dant à la fixation tardive du budget de cet exercice, par arrêté pré-
fectoral du 1" septembre 1993 . Ces: tarifs de prestation corres-
pondent aux prix de• revient, par discipline médico-tarifaire, d ' une
journée d ' hospitalisation, calculée sur' la base de l 'ensemble des
dépenses prévisionnelles annuelles de fonctionnement de l 'éta-
blissement rapporté au nombre de journées d'hospitalisation, cal-
culée sur la base de l 'ensemble des dépenses prévisionnelles

annuelles de fonctionnement de l 'établissement rapporté au
nombre de journées d'hospitalisation prévu . Ces ajustements tari-
faires de caractère conjoncturel, qui ont donc porté sur quatre
mois et non sur douze comme il eut été normal, n'ont pas eu
d' incidence pratique pour l ' assurance-maladie puisque le finance-
ment de cet établissement, qui participe à l 'exécution du service
public hospitalier, est assuré par une dotation globale . Il est à
noter que les tarifs de cet hôpital ont sensiblement diminué à
compter du 1" janvier 1994. Ainsi, la facturation d 'une journée
d'hospitalisation en chirurgie a baissé de plus de 27 p . 100 . De ce
fait, les tarifications de I ' HIUP et de l ' assistance publique de Paris
deviennent comparables en année pleine . Quant aux distorsions
enregistrées avec les prix de journée affichés par les cliniques
conventionnées, celles-ci s'expliquent principalement par les
contraintes de service public (accueil des urgences, formation des
personnels de santé, recherche clinique . . .).

Hôpitaux et cliniques
(hôpital international de l 'université de Paris -

prix de journée - montant)

11660 . - 28 février 1994 . - M. Jean Marsaudon attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, m inistre des affaires sociales.
de la santé et de la ville, sur un arrêté préfectoral récent selon
lequel les prix de journée de l 'hôpital international de l' université
de Paris ont été augmentés de 200 francs. Il s 'étonne d' une telle
décision qui intervient après les gros efforts demandés aux contri-
buables français pour l ' équilibre des comptes de la sécurité sociale.
II espère qu'elle voudra bien lui apporter à ce sujet tous les apaise-
ments désirables . - Question transmise à M. k ministre délégué
à la santé.

Réponse. - L'augmentation importante des tarifs pratiqués par
l 'hôpital international de l ' université de Paris (HIUP) à la fin de
l'année 1993 s ' explique par un rattrapage de recettes correspon-
dant à la fixation tardive du budget de cet exercice, par arrêté pré-
fectoral du 1" septembre 1993 . Ces tarifs de prestation corres-
pondent aux prix de revient, par discipline rnédico-tarifaire, d 'une
j ournée d'hospitalisation, calculée sur la base de l ' ensemble des
dépenses prévisionnelles annuelles de fonctionnement de l ' éta-
blissement rapporté au nombre de journées d'hospitalisation prévu.
Ces ajustements tarifaires de caractère conjoncturel, qui ont donc
porté sur quatre mois et non sur douze comme il eut été normal,
n'ont pas eu d 'incidence pratique pour l 'assurance-maladie puisque
le financement de cet établissement, qui participe à l 'exécution du
service public hospitalier, est assuré par une, dotation globale . Il est
à noter que les tarifs de cet hôpital ont sensiblement diminué à
compter du 1" janvier 1994 . Ainsi, la facturation d ' une journée
d ' hospitalisation en chirurgie a baissé de plus de 27 p . 100 . De ce
fait, les tarifications de l 'HIUP et de l 'assistance publique de Paris
deviennent comparables en année pleine . Quant aux distorsions
enregistrées avec lcs prix de journée affichés par les cliniques
conventionnées, elles s ' expliquent principalement par les
contraintes de service public (accueil des urgences, formation des
personnels de santé, recherche clinique . . .).

Médecines parallèles
(ostéopathes - exercice de la profession)

12444. - 21 mars 1994. - M. Michel Hannoun attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité de
mettre en place les procédures adaptées à la reconnaissance , légale
de la pratique de l' ostéopathie. En effet, beaucoup de médecins
pratiquant l ' ostéopathie se voient accusés d'exercice illégal de la
médecine alors que le traitement ostéopathique est reconnu dans la
plupart des pays occidentaux et même enseigné dans certains éta-
blissements hospitaliers universitaires français. Il lui demande en
conséquence dans quels délais il envisage la mise en oeuvre de ces
dispositions.

Réponse. - L'exercice illégal de la médecine est celui pratiqué
par des personnes non pourvues du diplôme de docteur en méde-
cine, ou par des médecins non inscrits à l ' ordre, ou encore par des
médecins radiés ou suspendus du tableau de l ' ordre . La pratique
de l 'ostéopathie par des médecins ne peut et n ' a pu en tant que
telle conduire à leur condamnation pour exercice illégal de la
médecine. Au contraire, en vertu de l'article 2 de l 'arrêté du 6 jan-
vier 1962 fixant la liste des actes médicaux ne pouvant être prati-
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grés que par des médecins ° ne peuvent être pratiqués que par les
docteurs en médecine, conformément à l'article L . 372 (1°) du
code de la santé publique, les actes médicaux suivants : 1° Toute
mobilisation forcée des articulations et toute réduction de déplace-
ment osseux, ainsi que toutes manipulations vertébrales, et, d'une
façon générale, tous les traitements dits d'ostéopathie, de spondy-
lothérapie (ou vertébrothérapie) et de chiropraxie » . Cependant la
possibilité pour les médecins de mentionner sur leurs feuilles d ' or-
donnance ou dans leurs annuaires professionnels des compétences
particulières est subordonnée par l ' article 67 du code de déontolo-
gie médicale à la reconnaissance officielle des titres correspondants
en rapport avec une formation ou un exercice professionnel
reconnus.

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

12725 . - 28 mars 1994 . - M . Jean Marsaudon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les effets pervers de
la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 et de son décret d 'appli ..ation du
30 novembre 1987, relatifs à l 'agrément des transports sanitaires
terrestres . En effet, l ' article 7 du décret oblige les transporteurs à
être titulaires du certificat de capacité d 'ambulancier . Cette dispo-
sition empêche les bénévoles des associations de secourisme agréées
d ' assurer des transports sanitaires d ' urgence . Pourtant, le travail des
secouristes bénévoles associatifs, notamment ceux de la Croix-
Rouge française, était unanimement apprécié à l 'occasion de mani-
festations sportives et culturelles (55 000 transports sanitaires par
an en France) . Cela permettait aux associations d'assurer, à
moindre frais, une plus grande sécurité tout en soulageant les
pompiers d'activités superflues . Des négociations ont été menées
pour rendre aux associations de secourisme agréées la possibilité
d ' assurer, à titre gratuit et sous le contrôle du SAMU, des trans-
ports sanitaires d'urgence, mais aucun décret modificatif n'est
encore intervenu en ce sens . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir prendre des dispositions pour que le décret du
30 novembre 1987 soit modifié de manière à permettre à nouveau
aux équipes de secouristes agréées de réaliser des transports .sani-
taires d'urgence, dans la continuité de leur mission de prompt
secours .

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

12854. - 4 avril 1994 . - M. Marius Masse attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l' une des activités bénévoles
de la Croix-Rouge française : le transport sanitaire de blessés, sous
contrôle du Samu et à bord de véhicules sanitaires aux normes
ASSU ou VSAB. Aujourd 'hui, cette activité (55 000 transports
sanitaires par an en France) est remise en cause par l ' application
de la loi 86-11 du 6 janvier 1986 et son décret d'application du
30 novembre 1987, alors qu ' un projet de décret modificatif avait
été élaboré tenant compte des spécificités des associations de
secourisme agréées. En effet, lé rôle des secouristes bénévoles asso-
ciatifs est assez spécifique (travail en équipe, activité bénévole
comprenant le relevage, brancardage et premiers soins, prise en
compte des plus défavorisés) pour ne pas être assimilé à une forme
de concurrence de professionnels du transport sanitaire. L' arrêt
d'une telle activité aurait des conséquences sur l 'organisation de
manifestations culturelles ou sportives, de nombreuses associations
ne disposant pas d ' une surface financière suffisante pour couvrir
l fiais liés à la mise en place d ' un dispositif préventif cohérent
géré par une entreprise de transports sanitaires . C 'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui faire savoir dans quels délais sera
promulgué le décret modificatif du décret du 30 novembre 1597
permettant aux équipes secouristes de !a Croix-Rouge française de
réaliser des transports sanitaires d' urgence dans la continuité de
leur mission de prompt secours.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l 'obligation d 'agrément pour
effectuer des transports sanitaires . Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l 'agrément, dans les conditions qui ont
fixées par le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987. L 'une de ces
exigences est la qualification des équipage des ambulances, dont
un membre au moins doit être titulaire du certificat de capacité

d 'ambulancier (CCA) . Le ministre délégué à la santé est conscient
des difficultés rencontrées par les secouristes, par nature bénévole,
pour suivre la formation destinée , aux ambulanciers ; il serait
cependant difficile de remettre en question l ' homogénéité des
conditions d 'agrément et les garanties que ce décret apporte aux
patients transportés au profit des associations secouristes . Certains
conseils départementaux de la Croix-Rouge ont d ' ailleurs pu obte-
nir l 'agrément dans les conditions de droit commun, en disposant
de personnels titulaires du CCA. Toutefois, l 'étude de cette ques-
tion a été prévue au programme de travail du comité professionnel
national des transports sanitaires . En effet, il importe-que les solu-
tions qui seraient éventuellement retenues assurent aux secouristes
une formation sanitaire complémentaire - la formation au CCA
comporte des aspects non enseignés dans le cadre des premiers
secours - et respectent les missions et compétences des différents
intervenants de l ' aide médicale urgente et du transport sanitaire.
Les associations secouristes jouent, en effet, dans le domaine des
secours un rôle important, dont l 'encouragement ne doit cepen-
dant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

Professions médicales
(ordre des sages-femmes - statut - présidence)

12984 . - 4 avril 1994 . - M. Gérard Boche attire l' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l ' avenir de la profession des
sages-femmes . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que leur ordre soit réformé afin d'être autonome au même
titre que celui des pharmaciens.

Réponse. - En ce qui concerne la réforme du conseil de l ' ordre
des sages-femmes, un projet de loi tendant à réformer les ordres
professionnels des médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes
a été déposé devant le Parlement le 16 octobre 1991 par le pré-
cédent Gouvernement . Ce projet fait actuellement l ' objet d'un
réexamen dans les services du ministère et, après concertation avec
les professions concernées, ce projet, éventuellement modifié sur
certains points, sera soumis au Parlement.

Transports
(transp orts sanitaires -

secourir .s d• la Croix-Rouge - réglementation)

13132. - 11 avril 1994. - M. Guy fermier attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait de la Croix-
Rouge française de voir modifié le décret du 30 novembre 1987
afin de permettre à leurs équipes secouristes de réaliser des trans-
ports sanitaires d ' urgence dans la continuité de leur mission de
prompt secours . En effet, cette activité est aujourd' hui remise en
cause par l' application de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 et son
décret d'application du 30 novembre 1987 . Après de nombreuses
négociations, voilà plus de deux ans, qu'un décret modificatif à ce
décret d 'application, tenant compte des spécificité des associations
de secourisme agréées aurait du être publié. Or, il n'en a rien été.
Cela est d ' autant plus étonnant que le rôle des secouristes béné-
voles associatifs est assez spécifique . De plus, l'arrêt d'une telk
activité aurait des conséquences sur l ' organisation de manifesta-
tions culturelles ou sportives. En effet, de nombreuses associations
ne disposent pas d ' une surface financièré suffisante pour couvrir
les frais liés à la mise en place d'un dispositif préventif cohérent
géré par une entreprise de transports sanitaires . C' est pourquoi il
lui demande d ' intervenir afin que le décret du 30 novembre 1987
soit modifié dans les meilleurs délais,

Transports
(transports sanitaires - '

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

13133 . - 11 avril 1994 . - M. Didier Mathias appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes que
pose l' application de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 en matière
de transport sanitaire pour les associations de secourisme agréées.
Ces associations, telle que par exemple la Croix-Rouge française,
sont régulièrement amenées à réaliser, à l ' occasion de manifesta-
tions sportives ou culturelles, des transports sanitaires de blessés à
bord de leurs véhicules . Ces transports se font sous contrôle du
SAMU et titre gratuit . Les équipes sont toujours encadrées par
un chef d'intervention spécialement formé. Or, cette activité
semble remise en cause pat l ' application de la loi n° 86-11 du
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6 janvier I»86 et son décret d ' application du 30 novembre 1987.
Des négociations ont été menées avec le ministère de la santé en
vue d'aboutir à un projet de décret modificatif tenant compte des
spécificités des associations de secourisme agréées . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour permettre à ces asso-
ciations d ' assurer les transports sanitaires d 'urgence dans la conti-
nuité de leurs missions de prompt secours et ainsi conserver leur
disponibilité à l'égard de l 'ensemble du secteur associatif sportif et
culturel.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l ' obligation d'agrément pour
effectuer des transports sanitaires . Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l ' agrément, dans les conditions qui ont
fixées par k décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 . L'une de ces
exigences est la qualification des équipages des ambulances, dont
un membre au moins doit être titulaire du certificat de capacité
d' ambulancier (CCA) . Le ministre délégué à la santé est conscient
des difficultés rencontrées par les secouristes, par nature bénévoles,
pour suivre la formation destinée aux ambulanciers ; il serait
cependant diffcile de remettre en question l 'homogénéité des
conditions d ' agrément et les garanties que ce décret apporte aux
patients transportés au profit des associations secouristes. Certains
conseils départementaux de la Croix-Rouge ont d 'ailleurs pu obte-
nir l'agrément dans les conditions de droit commun, en disposant
de personnels titulaires du CCA . Toutefois, l ' étude de cette ques-
tion a été prévue au programme de travail du comité professionnel
national des transports sanitaires . En effet, il importe que les solu-
tions qui seraient éventuellement retenues assurent aux secouristes
une formation sanitaire complémentaire - la formation au CCA
comporte des aspects non enseignés dans le cadre des premiers
secours - et respectent les missions et compétences des différents
intervenants de l 'aide médicale urgente et du transport sanitaire.
Les associations secouristes jouent, en effet, dans le domaine des
secours un rôle important, dont l ' encouragement ne doit cepen-
dant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

13236 . - 13 avril 1994 . - Mme Odile Moirin attire l'attention
de M . le ministre délégué 3 la santé sur l ' action des 400 équipiers
secouristes de la Croix-Rouge française de l ' Essonne qui parti-
cipent soit à des actions de prévention soit à des actions de
secours. Leur . champ d' intervention est très vaste : du poste de
secours lors de manifestations culturelles ou sportives à des situa-
tions de catastrophe sans oublier les actions dites de solidarité en
faveur des SDF, des handicapés, des personnes âgées . Dc plus ce
sont tous des bénévoles. Aujourd ' hui cette activité est remise en
cause par l' application de la loi du 6 janvier 1986 et de son décret
d'application du 30 novembre 1987 . Depuis maintenant deux ans
un projet de décret modificatif au décret d'application est en cours
d'élaboration pour tenir compte des spécificités des associations de
secourisme agréées . Aussi lui demande-t-elle de prendre ce décret

j
ui permettrait aux équipes secouristes de la Croix-Rouge française
e réaliser des transports sanitaires d' urgence à titre gratuit et tou-

jours sous le contrôle d'un médecin régulateur du Samu.

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

13349. - 18 avril 1994. - M. Christian Kert attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les équipiers secouristes
de la Croix-Rouge française présents sur le terrain pour exprimer
une forme de solidarité tant dans des actions de prévention que
dans des actions de secours . Leur champ d'intervention s' étend du
poste de secours à l'occasion de manifestations culturelles ou spor-
tives, à la situation de catastrophe, sans oublier les actions de soli-
darité. Dans le cadre de ces activités, lorsque le besoin s ' en fait
sentir, ils sont amenés à réaliser, sous le contrôle du SMUR, à titre
gratuit, des transports sanitaires de blessés à bord de leurs véhi-
cules sanitaires . Or, aujourd' hui, cette activité semble remise en
cause par l' application de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 . et de
son décret d application du 30 novembre 1987. En effet, alors que
le rôle des secouristes bénévoles est suffisamment spécifique pour
ne : pas être assimilé à une forme de concurren e aux professionnels,

du transport sanitaire, les comités locaux de la Croix-Rouge ren-
contrent de plus en plue de difficultés avec les syndicats d ambu-
lanciers privés . Aussi sachant qu 'une réflexion est actuellement
menée au sein du ministère de la santé et qu 'un proies de décret
modificatif est attendu tenant compte des spécificités des associa-
tions de secourisme agréées, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que les équipes secouristes de la Croix-Rouge
française continuent d ' assurer leurs missions appréciées de tous.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l 'obligation d ' agrément pour
effectuer des transports sanitaires. Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l ' agrément, dans les conditions qui ont
fixées par le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 . L ' une de ces
exigences est la qualification des équipages des ambulances, dont
un membre au moins doit être titulaire du certificat de capacité
d'ambulancier (CCA). Le ministre délégué à la santé est conscient
des difficultés rencontrées par les secouristes, par nature bénévoles,
pour suivre la formation destinée aux ambulanciers ; il serait
cependant difficile de remettre en question l ' homogénéité des
conditions d' agrément et lei garanties que ce décret apporte aux
patients transportés au profit des associations secouristes . Certains
conseils départementaux de la Croix-Rouge ont d 'ailleurs pu obte-
nir l ' agrément dans les conditions de droit commun, en disposant
de personnels titulaires du CCA . Toutefois, l' étude de cette ques-
tion a été prévue au programme de travail du comité professionnel
national des transports sanitaires . En effet, il importe que les solu-
tions, qui seraient éventuellement retenues, assurent aux secouristes
une formation sanitaire complémentaire - la formation au CCA
comporte eles aspects non enseignés dans le cadre Lies premiers
secours - et respectent les missions st compétences des différents
intervenants de l'aide médicale urgente et du transport sanitaire.
Les associations secouristes jouent, el t effet, dans le domaine des
secours un rôle important, dont l ' encouragement ne doit cepen-
dant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Agriculture
(formation professionnelle - financement -

Nord - Pas-de-Calais)

1183 . - 24 mai 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le financement des formations agricoles et agroali-
mentaires . La chambre régionale d 'agriculture du Nord - Pas-de-
Calais s'inquiète en effet d' une possible discontinuité dans l 'attri-
bution des financements des formations professionnelles appicoles,
compte tenu des négociations prévues dans le cadre du XI° Plan.
Elle souhaiterait en particulier obtenir le maintien des crédits
nécessaires à ces formations ouvertes sur l ' emploi ou le transfert
des moyens financiers correspondants au conseil régional
Nord - Pas-de-Calais afin de poursuivre sans rupture ces actions.
En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il envisage de
prendre pour garantir l ' affectation des financements de la forma-
tion professionnelle agricole sans discontinuité, pour ne pas pénali-
ser encore davantage les jeunes et les demandeurs d'emplois du
Nord - Pas-de-Calais, particulièrement touchés par le chômage.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l 'attention de M . le
ministre du travail, de l' emploi et de la formation professionnelle
sur le financement de certaines formations agricoles et agro-
alimentaires prévues dans le cadre du contrat de plan, dont le
renouvellement pour 1993-1994 se trouverait hypothéqué, du fait
des incertitudes sur leur éventuelle reconduction dans le cadre du
prochain contrat de plan Eut-région. Le financement des forma-
tions agricoles et agro-alimentaires mentionnées par l'honorable
parlementaire a été assuré durant l ' année 1993-1994 conformé-
ment aux engagements souscrits par l'Etat et la région Nord - Pas-
de-Calais dans le cadre du contrat de plan 1989-1993 . Par ailleurs,
ces mêmes actions ont été inscrites au projet de contrat de plan
Etat-région 1994-1998 qui doit être prochainement signé .
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Emploi
(ANPE - fonctionnement)

3938. - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les fréquents dysfonctionnements de l 'ANPE,
à qui il est souvent reproché un manque d ' adéquation et de proxi-
mité pour les demandeurs d' emploi . En conséquence de quoi il lui
demande s'il envisage une réforme de l 'Agence nationale pour
l'emploi allant dans le sens d ' une plus grande proximité et d'une
plus grande souplesse, et laissant plus d initiatives aux collectivités
locales, afin d ' améliorer la qualité de l 'accueil et des services offerts
aux demandeurs d 'emploi.

Réponse. - Le cadre général de l'action de l'ANPE est, depuis le
:8 juillet 1990, le contrat de progrès signé avec I'Etat . Deux
objectifs prioritaires indissociables lui ont été fixés : la satisfaction
d ' un plus grand nombre d'offres d ' emploi dans des délais plus
brefs d' une part, l ' appui précoce aux personnes à la recherche d'un
emploi ou d'une formation en veillant à limiter les risques d 'exclu-
sion d ' autre part . Pour parvenir à ces objectifs, l'ANPE a entrepris
un effort d 'organisation, de modernisation de sa gestion et de ren-
forcement des compétences et de l'opérationnalité des agents.
Parallèlement l 'Agence a développé un partenariat avec les
communes, les conseils généraux et les conseils régionaux : l ' amé-
lioration des services rendes aux usagers, l 'insertion des jeunes, la
prise en charge des bénéficiaires du RMI ainsi que des inter-
ventions en matière de formation sont les principaux domaines où
la collaboration entre l'ANPE et les collectivités territoriales ne
cesse de se poursuivre. Ces orientations ont commencé à produire
des résultats satisfaisants dont témoigne la progression de la satis-
faction des usagers mesurée par divers sondages . Néanmoins,
l 'effort d 'adaptation aux besoins des usagers doit être poursuivi et
intensifié . Les réflexions relatives au nouveau Contrat de Progrès
qui sera signé prochainement entre l 'Etar et l 'Agence intègrent et
intensifient les dimensions portant sur la déconcentration de l ' éta-
blissement et le développement du partenariat avec les collectivités
territoriales, ies services déconcentrés du ministère et les ASSE-
DIC, afin d'assurer à la fois une plus grande cohérence entre la
gestion de l 'emploi et les réalités socio-économiques locales et une
marge d'initiative plus large aux opérateurs locaux.

Travail
(travail temporaire - politique et réglementation)

Question signalée eu Conférence Ais présidents

4057. - 19 juillet 1993. - Mme Marie-Josée Roig attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l 'avenir du contrat de travail tempo-
raire. Déjà, par de nombreux accords collectifs, les organisations de
travail temporaire sont parvenues à faire bénéficier les intérimaires
de droits équivalents à ceux des salariés permanents . Or, l ' exonéra-
tion prévue de tout ou partie de la cotisation d ' allocations fami-
liales pour les rémunérations égales ou proches du SMIC ne s'ap-
plique pas aux salariés mis à la disposition des entreprises par les
agences de travail temporaire . Aussi, elle lui demande s 'il ne serait
pas envisageable de mettre en place des mesures visant à encadrer
et à harmoniser les deux formes temporaires d 'emploi constituées
par les missions d ' intérim et les contrats à durée déterminée. Elle
souhaiterait aussi savoir s ' il ne serait pas possible que !es missions
de travail temporaire ne soient plus l 'objet d 'un traitement dif-
férent de celui des contrats à durée déterminée dans les projets ou
propositions de loi intéressant l' emploi.

Réponse. - L ' honorable parlementaire s'interroge sur le traite-
ment réservé au travail temporaire dans les projets ou propositions
de loi relatifs à l ' emploi . Il convient de préciser à ce titre que la loi
du 12 juillet 1990 portant adaptation du régime des contrats pré-
caires (contrats à durée déterminée et intérim) résulte d 'une évolu-
tion progressive de la législation tendant à l ' harmonisation des
deux régimes . En effet, considérant que les deux dispositifs,
contrats à durée déterminée et travail intérimaire, répondent à des
besoins économiques sensiblement identiques, les partenaires
sociaux et le législateur ont eu le souci constant d ' aligner ces
régimes . 11s sont dorénavant identiques, cette harmonisation ne
dérogeant que sur un point, celui de l 'indemnité due au salarié au
terme du contrat pour compenser la précarité de sa situation : elle
est égale à 6 p . 100 de la rémunération due pour le salarié titulaire
d 'un contrat à durée déterminée et à 10 p . 100 de la rémunération

due pour l'intérimaire. Cette harmonisation des légis .rtions est une
préoccupation constante des pouvoirs publics et des partenaires
sociaux et ne saurait donc être remise en cause, tant dans les pro-
jets de loi intéressant l'emploi que pour une réforme éventuelle dt
la législation sur le travail précaire légal . En effet : 1 . La loi du
12 juillet 1990 a repris les termes d'un accord interprofessionnel
conclu le 24 mars 1990. Cet accord comporte dans son article 47
une clause qui prévoir qu 'en cas de modification unilatérale de la
législation, les parties peuvent dénoncer l 'accord. Si !a législation
devait être modifiée, les partenaires sociaux pourraient faire jouer
cette clause, ce qui entraînerait la disparition des avantages
conventionnels, négociés depuis lors par la prafession de l ' intérim,
et des taux conventionnels précités de l ' indemnité de précarité
d'emploi. 2 . La législation actuelle constitue un point d 'équilibre
souhaité par les entreprises qu ' il paraît dangereux de menacer et
qui était clairement exprimé dans le préambule de l ' accord inter-
professionnel du 24 mars 1990, au terme duquel les dispositions
de cet accord doivent constituer un ensemble cohérent, équilibré
et stable. S'agissant plus précisément de l'article L.241-6-1 du
code de la sécurité sociale, qui prévoit l ' exonération de tout ou
partie des cotisations d ' allocations familiales pour les rémunéra-
tions proches ou égales au SMIC, celui-ci s applique également
aux rémunérations versées aux salariés intérimaires . Quant à la
nouvelle mesure d ' aide au premier emploi des jeunes (décret n° 94-
281 du 11 avril 1994), elle est applicable aux contrats de travail
temporaire conclus pour une durée de dix-huit mois, dans des
conditions identiques à celles arrêtées pour les contrats à durée
déterminée .

Préretraites
(allocaribn spéciale du FNE - conditions d'attribution)

5528 .. - 13 septembre 1993 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que, dans l 'état
actuel des textes de loi, l ' allocation spéciale Fonds national de
l 'emploi dite „ FNE ne couvre le salarié que jusqu 'à la validation
des 150 trimestres exigés par l ' assurance vieillesse (art . L. 351-1 du
code de la sécurité sociale) . Depuis la loi n° 93-936 du 22 juil-
let 1993, relative aux pensions de retraite et à la sauvegarde de la
protection sociale, les salariés devront cotiser au-delà des 150 tri-
mestres . Les personnels qui signent actuellement les conventions
FNE vont donc se trouver sans ressource après 150 trimestres, si la
convicetion FNE ne prévoir pas explicitement une coueerture jus-
qu' à la validation du nombre de trimestres prévu par la nouvelle
loi . Il lui demande si des dispositions réglementant cette situation
nouvelle, figureront dan.., les décrets d application à paraître . -
Question transmise à M. le ministre du travail, de l 'emploi et
de la formation profrssionndk.

Réponse. - Er. répoi .se à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire sur l ' incidence de l ' allongement progressif de la durée de
cotisation requise pour bénéficier de la retraite de sécurité sociale à
taux plein pour les allocataires d'une préretraite-licenciement en
cours d 'indemnisation, il est précisé que ces dispositions n 'auront
pas de répercussions négatives pour ces derniers. En effet, les règles
applicables dans ce dispositif seront adaptées pour tenir compte
des modifications intervenues dans le cadre de l ' assurance vieillesse.
Les bénéficiaires d'ASFNE nés avant 1934 et âgés de soixante ans
pourront liquider, selon les règles de droit commun, Ieur pension
à taux plein à soixante ans, dès lors qu ' ils justifieront de 150 tri-
mestres. Pour les classes d'âges postérieures, le nombre de tri-
mestres de référence permettant de sortir du dispositif d'ASFNE
sera calqué sur celui permettant la liquidation d ' une retraite à taux
plein selon les règles de droit commun. Les bénéficiaires seront
donc conservés dans le dispositif d 'ASFNE jusqu'à ce qu' ils justi-
fient du nombre de trimestres requis, conformément aux disposi-
tions du décret 93-1371 du 30 décembre 1993 modifiant le décret
n° 93-451 du 24 mars 1993 portant application de
l 'article R. 322-7 du code du travail.

Licenciement
(indemnisation - réglementation)

7475 . - 1” novembre 1993. - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'article L. 321-13 du code du travail, pré-
voyant que toute rupture d'un contrat de travail d'un salarié âgé
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de 50 ans ou plus, ouvre droit au versement d ' une contribution
spéciale à l'Assedic. Un certain nombre d ' exonérations sont pré-
vues par ce texte, modifié par la loi du 31 décembre 1992 . C'est
ainsi que la contribution n est pas duc lors de la première rupture
d'un contrat de travail intervenant au cours d ' une même période
de douze mois dans une entreprise employant habituellement
moins de 20 salariés. Dans le cadre de la circulaire 93-06 du
31 mars 1993, l ' Unedic a été amenée à préciser qu ' il convenait de
vérifier s'il n 'y avait pas eu, dans les douze mois précédant le licen-
ciement, de rupture concernant un salarié âgé d au moins 50 ans.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui spécifier si cette contribu- .
tion est due lorsqu'une entreprise fermant son site, est amenée à
rompre, ie même jour, dix contrats de travail concernant des sala-
riés de plus de cinquante ans, alors que, pourtant, il n'y a eu
aucune autre rupture au cours des 12 mois précédents . De plus,
dans l'affirmative, il l 'interroge sur cette contribution : est-elle due
une seule fois ou autant de fois qu ' il y a eu de contrats rompus ?

Réponse. - La loi du 31 décembre 1992 relative à l ' emploi, au
développement du travail à temps partiel et à l ' assurance chômage
a introduit un cas d'exonération spécifique aux entreprises de
moins de 20 salariés qui prévoit que la première rupture de
contrat de travail d ' un salarié âgé de 50 ans ou plus intervenant au
cours d 'une même période de 12 mois ne donne pas lieu an verse-
ment de la cotisation prévue à l 'article L . 321-13 du code du tra-
vail . Dès lors, en cas de ruptures multiples et simultanées dans une
même entreprise l ' exonération ne peut être appliquée qu ' à une
seule rupture, la cotisation restant due, pour toute autre inter-
ruption de contrat prononcée le même jour . Cependant, en
l'absence de disposition réglementaire moins favorable, la rupture
de contrat à prendre en compte au titre de l'exonération est celle
du salarié le plus âgé.

Entreprises
(transmission - rachat d'entreprises par les salariés -

dirigeants - statut - indemnisation du chômage)

8773. - 6 décembre 1993. - ML Christian Cabal rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que l'article 93 de la loi du 24 juillet 1966 stipule

j
ue « le nombre des administrateurs liés à la société par un contrat
e travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonc-

tion ». De son côté, l'article 39 de la loi n° 88-15 du 5 janvier 1988
relative au développement et à la transmission des entreprises dis-
pose : « le paragraphe I de l'article 220 quater A du code général
des impôts est complétée par un alinéa ainsi rédigé : les adminis-
trateurs de la société rachetée peuvent lui être liés par un contrat
de travail . » L'application de ces deux articles entraîne des diffi-
cdtés manifestes d ' interprétation, en particulier dans le cas d ' opé-
ration de rachat de l'entreprise par ses salariés . A la demande
d 'une société, concernant 1 adhésion au régime d'assurance chô-
mage de ses anciens cadres devenus administrateurs après une opé-
ration de RES, l 'ASSEDIC concernée a répondu négativement en
précisant : « s'il est vrai que cet article exige qu 'il y ait qualité de
salarié au moment du rachat, il ne se prononce pas sur la règle du
tiers fixée par l'article 93 de la loi du 24 juillet 1966 . On ne peut
admettre qu'un texte de droit fiscal fasse obstacle aux dispositions
du droit des sociétés . L'article 220 quater A du CGI n 'est pas
incompatible avec les dispositions de 1 article 93 qui doivent conti-
nuer à s'appliquer même dans le cas d 'un RES ». De son côté, la
compagnie nationale des commissaires aux comptes, interrogée sur
ce même problème a conclu : « la commission des études juri-
diques considère que l'article 220 quater A du CGI a créé un
régime dérogatoire à l 'article 93 de la loi du 24 juillet 1966, en ce
qui concerne les administrateurs de la société rachetée dans le
cadre du RES Une telle confusion est regrettable et permet aux
organismes concernés de se réfugier, selon leur convenance,
derrière l ' un ou l ' autre de ces articles. II lui demande de bien vou-
loir lui préciser ri les ASSEDIC peuvent ignorer le régime déroga-
toire de l'article 39 de la loi du 5 janvier 1988 et refuser l 'adhé-
sion d'anciens cadres n ' ayant aucun mandat de PDG ou de
directeur général, alors que leur fonction demeure identique à celle
qu ' ils remplissaient avant l 'opération de RES et que le lien de
subordination est maintenu à l' égard des instances dirigeantes. Il
souhaite, en accord avec son collègue le ministre du budget,
qu'une réponse précise soit faite afin de mettre un te rme à une
incertitude qui pénalise ces cadres.

Réponse. - Le problème qu' évoque l'honorable parlementaire
concerne la reconnaissance de la qualité de sala--ié pour d'anciens
cadres d'une société après une opération de rachat d'entreprise par

les salariés (RES), les amenant à exercer des fonctions d ' ad-
ministrateurs dans l 'entreprise . Le régime d ' assurance chômage
apprécie les conditions de cumul du contrat de travail et du man-
dat social d'un administrateur de société anonyme en considéra-
tion des textes qui régissent cette matière et notamment de
l'article 93 alinéas 1 et 2 de la loi du 24 juillet 1966 relative aux
sociétés commerciales . Lorsqu ' il existe une dérogation aux condi-
tions fixées par cet article, il en est fait expressément état dans un
texte de même valeur. Or, s'agissant de la règle du tiers découlant
de l'alinéa 2 de l'article 93, il n'est pas fait mention de l ' applica-
tion qui doit en être faite dans le cas d ' une reprise d ' entreprise par
ses salariés . C'est pourquoi il n 'est pas possible de se fonder sur
l'article 220 quater II d) du code général des impôts pour écarter
la règle du tiers . La compagnie nationale des commissaires aux
comptes, citée par l'honorable parlementaire, apporte une inter-
prétation qui ne peut être retenue par le régime d 'assurance chô-
mage, l ' article 220 quater II d) disposant que les administrateurs
de la société rachetée peuvent être liés par un contrat de travail.
Cet article indique qu'il s ' agit d'une simple faculté et n ' induit pas
la règle de dépassement du tiers .- Par ailleurs, il convient de rappe-
ler que la sanction attachée au dépassement de la règle du tiers de
salariés membres du conseil d 'administration est la nullité du man-
dat. Dans cette situation ; en cas de dépôt d 'une demande d'alloca-
tions auprès de l 'ASSEDIC par un salarié irrégulièrement nommé
administrateur, ce dernier pourra bénéficier des allocations du
régime d'assurance chômage.

Emploi
",NPE - fonctionnement - effectifs de personnel)

9070 . - 13 décembre 1993. - M, Jean-Pierre Chevènement
attire l 'attention M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l 'insuffisance des effectifs mis à la
disposition des agences nationales pour l 'emploi. Alors que le
nombre de demandeurs d' emploi ne cesse d ' augmenter, la charge
de travail des agents ne leur permet pas de répondre toujours dans
les meilleures conditions aux personnes à la recherche d ' un emploi.
Il lui demande si cinq cents contrats emploi solidarité travaillant
pour l'agence ont été maintenus après le 30 octobre dernier, date
d' expiration du contrat . Il lui demande par ailleurs quelles sont les
mesures envisagées pour renforcer substantiellement les moyens des
ANPE dans les prochains mois.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention de mon-
sieur le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les effectifs mis à la disposition de l 'Agence nationale
pour l ' emploi en regard de la charge de travail des agents . Il
demande, en outre, si cinq cents contrats emploi-solidarité ont été
maintenus pour 1994 après la date d 'expiration du contrat. En
1994, l'Agence nationale pour l'emploi a été autorisée à recruter
500 personnes supplémentaires dans le cadre de contrats emploi-
solidarité . Ceci porte à 1 500, le nombre total de personnes tra-
vaillant dans le cadre de ces contrats au sein de l'établissement . Par
ailleurs, dans la période allant de 1990 à 1993, les effectifs sont
passés de 11 036 à 15 207 agents permanents . Cette progression a
correspondu à une mise à niveau des effectifs et des charges, telle

j
u elle avait été jugée nécessaire par l'audit commun de l'IGAS et
e l ' inspection générale des finances, un ajustement des moyens

aux charges, prévu au contrat de prog,rès conclu en 1990 et pour
une durée de 3 ans entre l'Etat et 1 agence, la compensation de
l'intervention de l'agence dans les dispositifs spécifiques (RMI,
missions locales, reclassement des salariés en convention de conver-
sion) . Pour 1994, les effectifs sont de 15 312 agents permanents,
758 agents temporaires 'en moyenne mensuelle et 1 500 personnes
en CES .

Emploi
(ANPE - fonctionnement - accueil des chômeurs)

9652 . - 27 décembre 1993 . - Mme Fran
c

ise Hostalier attire
l'attention de M . le ministre du travail, dei emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des chômeurs ou deman-
deurs d'emploi se présentant dans les antennes d'agence nationale
pour l'emploi ou dans les antennes ASSEDIC qui sont générale-
ment déçus par l'accueil des guichetiers ou conseillers. Déjà fragili-
sés par des échecs professionnels successifs, une écoute minimale et
un bon ciblage de leurs besoins serait déjà un premier pas vers la
réinsertion sociale, le retour à l ' emploi . Un effort de formation et

es_
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d ' information des différents interlocuteurs en prise directe avec le
monde des « oubliés de l'emploi . semble actuellement plus que
nécessaire. En conséquence elle lui demande de prendre des dispo-
sitions de manière urgente pour humaniser l ' accueil des deman-
deurs d'emploi et de rendre l 'ANPE plus efficace en matière de
proposition d ' emploi.

Réponse . - Le cadre général de l ' action de l'ANPE est, depuis le
18 juillet 1990, le contrat de progrès signé avec l ' Etat . Deux
objectifs prioritaires indissociables lui ont été fixés : la satisfaction
d ' un plus grand nombre d'offres d'emploi dans des délais plus
brefs, d ' une part, l'appui précoce aux personnes à la recherche
d ' un emploi ou d ' une formation en veillant à limiter les risques
d ' exclusion, d ' autre part. Pour parvenir à ces objectifs, l'ANPE a
entrepris un effort d 'organisation, de modernisation de sa gestion
et de renforcement des compétences et de l'opérationnalité des
agents. En outre, la formation des agents de l 'ANPE a été forte-
ment développée afin que ceux-ci soient mieux à même de
répondre aux attenïes des usagers. Ces orientations ont commencé
à produire des résultats satisfaisants dont témoigne la progression
de la satisfaction des usagers mesurée par divers sondages. Néan-
moins l'effort d'adaptation aux besoins des usagers doit être pour-
suivi et intensifié. Les réflexions relatives au nouveau contrat de
progrès qui sera signé entre l ' Eut et l ' Agence int`gsent et intensi-
rent les dimensions portant sur la déconcentration de l 'établisse-
ment et le développement du partenariat avec les collectivités terri-
toriales, les services déconcentrés du ministère et les ASSEDIC,
afin d ' assurer à la fois une plus grande cohérence entre la gestion
de l ' emploi et les réalités socio-économique- locales et une marge
d' initiative plus large aux opérateurs locaux.

Emploi
(contrats emploi-solidarité - conditions d'attribution)

9720 . - 27 décembre 1993. - M. Jean-Claude Lemoine attire
l ' attention de M. le ministre dia travail, àe l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les mesures restrictives actuellement
mises en oeuvre qui ont pour conséquence de limiter dans les
départements le nombre de contrats emploi-solidarité . Les contrats
emploi-solidarité, s ' ils ne constituent pas un remède au chômage,
permettent au moins à une personne privée d 'emploi de se trouver
en situation de travail et de préparer sa réinsertion professionnelle.
Les collectivités territoriales, les établissements publics locaux et les
associations loi 1901 se sont largement impliqués dans ce disposi-
tif. Alors que k Gouvernement a annoncé une augmentation sen-
sible, au titre de 1993, des moyens budgétaires alloués au finance-
ment des contrats emploi-solidarité afin de permettre la mise en
oeuvre de 675 000 contrats au lieu de 600 000 en 1992, les orna-
nisines qui proposent aux demandeurs d 'emploi des Cs
constatent au contraire une orientation tendant à la diminution du
nombre des contrats autorisés due à la mise en place de quotas.
Les différences associations et communes, les divers établissements
publics qui se sont mobilisés en recrutant de nombreux CES ne
comprennent pas cette nouvelle orientation qui leur apparais
contredire les dispositions annoncées par le Gouvernement . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il entend adopter pour
éviter que la possibilité d' insertion professionnelle offerte aux CES,
qui répond à un besoin, hélas ! grandissant, ne se trouve interdite
à de nanibreux demandeurs d' emploi en raison d 'un contingente-
ment.

Réponse. - L' honorable parlementaire s ' interroge sur les diffi-
cultés de recrutement qui résulteraient des nouvelles conditions
d'accès aux contrats emploi-solidarité . Il convient cependant de
rappelez que k Gouvernement a décidé d' accroître les moyens
budgétaires affectés aux contrats emploi-solidarité, en portant à
65 000 le nombre de contrats pouvant être conclus mensuelle-
ment, pour le premier semestre de cette année, volume qui permet
de répondre aux besoins exprimés localement . Cet effort bud-
gétaire important s'accompagne d ' un recentrage du dispositif au
bénéfice des personnes les plus menacées d' une exclusion durable,
voire définitive du marché du travail, canformément aux termes de
l 'article 18 de la loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et
à la formation professionnelle . Il est apparu nécessaire, en effet, de
réserver une priorité d'accès au profit des personnes confrontées à
des difficultés particulières en raiscn de leur âge (chômeurs de
longue durée de plus de cinquante ans), de la durée de leur chô-
mage (chômeurs inscrits depuis plus de trois ans à l 'ANPE), de
leur situation sociale (bénéficiaires du revenu minimum d'insertion
sans emploi depuis au moins un an) ou de leur handicap (travail-

leurs handicapés) . De même, les jeunes en grande difficulté,
notamment les jeunes chômeurs de longue durée ou issus d ' une
zone rurale en difficulté ou d'un quartier défavorisé, sont toujours
considérés prioritaires pour l' accès aux contrats emploi-solidarité.
Les autres chômeurs de longue durée, les autres bénéficiaires du
revenu minimum d ' insertion et les autres jeunes présentant des
difficultés d 'accès à l'emploi tels que les jeunes sortis du système
scolaire sans qualification professionnelle ou ayant un faible niveau
de formation ne sont pas exclus du bénéfice de ces contrats, mais
leur recrutement à ce titre ne revêt pas un caractère prioritaire . En
règle générale, les demandes de conventionnement au bénéfice de
personnes non prioritaires mais connaissant des difficultés impor-
tantes peuvent faire l'objet d 'un examen plus approfondi et justi-
fier une décision favorable de la part du directeur départemental
du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle dans les
cas où celui-ci est en mesure d 'apprécier la situation personnelle
des intéressés. En ce qui concerne particulièrement les jeunes, leur
orientation vers d'autres dispositifs doit cependant être privilégiée,
afin de leur permettre l'apprentissage d'un métier dans le secteur
marchand ou l 'acquisition d' une première expérience profes-
sionnelle. A cet égard, la mesure d aide au premier emploi des
jeunes (décret n° 94-281 du 11 avril 1994 paru au Journal officiel
du 12 avril 1.994) doit permettre de favoriser l ' insertion profes-
sionnelle de tous les jeunes, quel que soit leur niveau de forma-
tion, en facilitant l'acquisition d ' une première expérience profes-
sionnelle.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

travailleurs handicapés chômeurs)

9846. - 10 janvier 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, deIemploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées par les travailleurs
handicapés réunis en groupe de travail et reconnus par la Cotorep.
Ces personnes sont indemnisées par l'Assedic, suite à la non-
embauche à l'issue d ' un contrat de reclassement chez l ' employeur,
sur la base de la rémunération très faible versée par l 'employeur
(20 p . 100 seulement) . En outre, notre système de retraite donne
la possibilité pour les retraités de reprendre une activité salariée,
alors que ces emplois conviendraient souvent à des personnes han-
dicapées . Il iui demande en conséquence quelles mesures il envi-
sage de prendre afin d 'aider cette catégorie de travailleurs, déjà for-
tement éprouvée par la vie.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque la situation, au
regard du régime d 'assurance chômage, des travailleurs handicapés
occupant des emplois à mi-temps ou des emplois dits légers en
milieu ordinaire de travail . L'article L. 323-29 du code du travail
prévoit en effet que « des emplois à mi-temps ou des emplois dits
légers sont attribués après avis de la commission technique d'orien-
tation et de reclassement professionnel aux travailleurs handicapés
qui ne peuvent être employés en raison de leur état physique ou
mental, soir à un rythme normal, soit à temps complet » . Le mon-
tant de leur salaire minimum est fixé par le directeur départe-
mental du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle,
après avis de la Cotorep, sans pouvoir être inférieur à la moitié du
salaire normalement alloué au travailleur non handicapé accom-
plissant la même tâche. Par ailleurs, ces salariés bénéficient, dans le
cadre d ' une garantie de ressources, d'un complément de rémunéra-
tion à la charge de l 'État . Ce complément de rémunération a un
caractère de salaire . Par conséquent, la rémunération intégrale du
salarié handicapé est soumise à contributions au régime d ' assurance
chômage. Aussi, le revenu de remplacement servi par le régime
d 'assurance chômage à ces travailleurs handicapés est-il déterminé
à partir de la rémunération habituelle de l ' intéressé (salaire versé
par l'employeur et complément de rémunération versée par l 'État).
Toutefois, il convient de souligner que a délibération n° 22 de la
commission paritaire nationale du régime d 'assurance chômage a
prévu un calcul particulier de la partie fixe de l'allocation de chô-
mage pour les travailleurs privés d' emploi antérieurement employés
à temps partiel. Ainsi, la partie fixe est affectée d ' un coefficient
réducteur déterminé à partir du rapport existant entre l'horaire du
salarié et l ' horaire légal . Par ailleurs, les salariés employés . sous
contrat de rééducation en application de l ' article L. 323-15 du
code du travail, sont rémunérés d'une part par la sécurité sociale
sous forme d 'indemnités journalières, et d ' autre part par
l'employeur sous forme de salaire de complément, seul soumis .à
contributions au régime d'assurance chômage . Dans ce cas, le
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revenu de remplacement versé aux travailleurs handicapés pré-
cédemment employés sous contrat de rééducation est déterminé à
partir de la seule rémunération soumise à contributions (parc de
rémunération versée par l 'employeur).

Cl.*g mage : indemnisation
(ASSED1C - fonds sociaux - utilisation -

Seine-Saint-Denis)

10693i - 31 janvier 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la non-utilisation des fonds
sociaux des Assedic en Seine-Saint-Denis . Bien que le département
compte plus de 100 000 demandeurs d 'emploi, soit 13,2 p . 100
de la population active, bien que 80 p . 100 des chômeurs indem-
nisés aient des ressources inférieures à 4 500 francs, bien que
40 000 ne perçoivent aucune indemnité, plusieurs dizaines de mil-
lions de francs des fonds sociaux dorment dans les caisses de ces
Assedic. Sur les 62 millions de francs prévus pour aider les alloca-
taires ou anciens bénéficiaires du régime d'assurance, seuls 37 p . 100
sont utilisés . De fait la Seine-Saint-Denis, qui est le département
de l ' Ile-de-France proportionnellement le plus touché par le chô-
mage, est celui qui utilise le moins cette possibilité réglementaire
pour aider les chômeurs qui rencontrent ponctuellement des diffi-
cultés. Devant ce fait inacceptable et contraire au principe de soli-
darité, elle lui demande quelles sont ses intentions pour que les
demandeurs d'emploi séquano-dyonisiens ne soient plus victimes
des choix inhumains des Assedic . — Question transmise à M. le
ministre du travail; de l'emploi et de la femation profes-
sionnelle.

Réponse. - L ' honorable parlementaire évoque les problèmes que
posent aux demandeurs d'emploi de Seine-Saint-Denis la sous-
utilisation des fonds sociaux des Assedic de ce département . Il
convient de rappeler que les Assedic et l'Unedic sont des orga-
nismes de droit privé, auxquels les partenaires sociaux ont confié la
gestion dit régime d 'assurance chômage. Le ministre du gravail
n 'exerçant pas de tutelle sur ces institutions, a saisi l 'Unedic de
cette question afin qu'une attention particulière lui soit apportée
par les responsables du régime d ' assurance chômage.

Préretraites
(conditions d'attribution - âge - réforme)

10723. - 31 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure le
Gouvernement envisage d' avancer l 'âge de la preretraite.

Réponse. - Les dernières orientations ministérielles relatives à
l 'âge d 'adhésion aux dispositifs de préretraite ont consisté à repous-
ser de cinquante-six ans et deux mois à cinquante-sep- ans l ' âge
d' accès de droit commun aux conventions d allocations spéciales
du FNE et de cinquante-cinq à cinquante-six ans l ' âge dérogatoire
par arrêté du 30 décembre 1993 modifiant l ' arrêté du 15 sep-
tembre 1987 fixant les conditions d ' adhésion et les droits des
bénéficiaires des conventions d ' allocations spéciales . En revanche,
l'âge d'accès aux conventions de préretraite progressive a été main-
tenu à cinquante-cinq ans afin de disposer d' une mesure d' ac-
compagnement social en cas de licenciement économique affectant
cette classe d'âge et de promouvoir, ce faisant, une formule de
retrait partiel d activité plus conforme au maintien des équilibres
économiques et sociaux de la collectivité nationale et des entre-
prises .

Travail
(médecine du travail - tarifs - montant -

conséquences - entreprises)

10806. - 7 février 1994 . - M. Philippe langenieux-Villard
attire l 'attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le montant des frais de
visite médicale que !es chefs d 'entreprise doivent acquitter chaque
année pour chacun de leurs salariés . Il souligne que le tarif prati-
qué apparaît élevé par rapport au prix des consultations des géné-
ralisres . Il lui demande en corrsétluence de lui préciser selon quelles
modalités est établie la politique tarifaire de la médecine du travail .

Réponse. - La cotisation de médecine du travail est calculée pour
une prestation comprenant des examen, médicaux er des examens
complémentaires rendus nécessaires par les risques auxquels le sala-
rié est exposé, fondés sur l ' analyse du milieu de travail . Les exa-
mens médicaux sont effectués à l'embauche, après une reprise de
travail suivant un accident du travail ou une maladie du salarié ;
un examen médical annuel est également prévu une reprise de tra-
vail suivant un accident du travail ou une maladie du salarié ; un
examen médical annuel est également prévu, en fonction des
risques particuliers auxquels ils sont exposés (benzène, rayonne-
ments ionisants par exemple), d 'autres examens périodiques sont
nécessaires . d ' autre part, la médecine du trasil est habilitée à pré ..
voir des examens supplémentaires notamment pour les handicpés,
les femmes enceintes, les mères d'un enfant de moins de deux ans
et les travailleuses de moins de dix-huit ans . La cotisation dont
s'acquitte l 'entreprise couvre également l'activité du médecin du
travail en milieu de travail et l ' ensemble des charges supportées par
le service médical (dépensez du personnel, investissements) . Cette
prestation ne peut donc pas être comparée à celle d ' un médecin
libéral . Les services médicaux du travail interentreprises sont orga-
nisés sous la forme d'association à but non lucratif. La décision
d'augmenter les tarifs est prise par les entreprises membres de ces
groupements, réunies en Assemblée générale . Il appartient donc,
en premier iieu, aux membres de ces associations de faire 'part de
leurs éventuels désaccords, à l'occasion de l 'Assemblée générale
délibérant à ce sujet . Toutefois, un rapport de l ' inspection générale
des affaires sociale a mis en évidence la nécessité d'améliorer, la
transparence des coûts de la médecine du travail . c'est ce à quoi les
services du ministère du travail veilleront tout particulièrement lors
de l 'examen des demandes d' agrément des services médicaux, qui
doivent être renouvelées tous les cinq ans . Enfin, une réflexion est
menée avec les partenaires sociaux au sein du Conseil supérieur de
la prévention des risques professionnels sur l 'application du décret
n° 88-1198 du 28 décembre 1988, qui visait, notamment, l'adap-
tation de la médecine du travail aux évolutions socio-économiques
et l 'amélioration de la gestion des services médicaux du travail.

Travail
(médecine du travail - tarifs - montant -

conséquences - entreprises)

11106 . - 14 février 1994. - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le sentiment d'iniquité res-
senti par les industries de la region stéphanoise quant au coût de
la médecine du travail . La loi fait, en effet, obligation aux entre-
prises françaises de faire procéder à un suivi de leur personnel et,
pour ce faire, elles adhèrent à un service spécialisé ; or, sur cette
région, seuls deux organismes existent ; le tarif pratiqué par ces
organismes semble exorbitant et les augmentations sans contrôle
d ' une année sur l'autre. Aujourd'hui, une société de moins de cin-
quante employés paie plus de 21 000 francs de cotisation au lieu
de 13 000 francs pour l 'an dernier, soit une augmentation de plus
de 50 p . 100 . Un médecin généraliste qui soigne ses malades leur
consacre une vingtaine de minutes ; à raison de trois malades à
l'heure, il peut en voir vingt-quatre par jour ; c ' est-à-dire que pour
une entreprise de cinquante personnes, l'ensemble du personnel
Pourrait être visité en deux jours pour un coût global, à 150 francs
la consultation, de 7 200 francs ; c ' est une somme trois fois plus
importante qui est tarifée pour prévenir et non soigner d ' éven-
tuelles maladies professionnelles. Compte tenu de la conjoncture
économique extrêmement difficile qui prévaut actuellement, toutes
les entreprises françaises se battent et recherchent des économies
de coût de production, pour survivre . Il lui saurait gré, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer si elle entend prendre des dis-
positions, premièrement, pour que la loi soit revue afin d ' alléger
les obligations des entreprises, deuxièmement, afin de diminuer les
contraintes imposées aux organismes de médecine du travail de
façon à alléger leurs structures et leurs coûts, et, troisièmement,
afin de permettre aux entreprises d ' avoir recours à des médecins
extérieurs à ces services, de sorte qu ' une véritable concurrence
existe qui pourrait conduire à un retour au juste prix . — Question
transmise à M. le ministre du travail de l'emploi et de la fnr-
rnation professionnelle.

Réponse. -- La cotisation de médecine du travail est calculée pour
une prestation çomprenant des examens médicaux et des examens
complémentaires rendus nécessaires par les risques auxquels le
salairé est exposé, fondés sur l 'analyse du milieu de travail . Les
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examens médicaux sonr effectués à l'embauche, après une reprise
de travail suivant un accident du travail ou une maladie du sala-
rié ; un examen médical annuel est également prévu . En fonction
des risques particuliers auxquels ils sont exposés (benzène, rayonne-
ments ionisants par exemple), d 'autres examens pérodiques sont
nécessaires. D ' autres part, !a médecine du travail est habilitée à
prévoir des examens supplémentaires notamment pour les hcndica-
pes, les femmes enceintes, les mères d ' un enfant de moins de
deux ans et les travailleurs de moins de dix-huit ans . La cotisation
dont s ' acquitte l'entreprise couvre également l ' activité du médecin
du travail en milieu de travail et l'ensemble des charges supportées
par le service médical (dépenses de personnel, investissements).
Cette prestation ne peut donc pas être comparée à celle d'un
médecin libéral . II est à noter que la surveillance médicale des sala-
riés entre dans le champ d ' application des principes généraux de
prévention prévus par les articles 'L . 230-1 et suivants et qui
résultent de la transposition de la directive européenne n° 89-391
du 12 juin 1989 . Ces principes généraux de prévention instaurent
la règles préalable d 'évaluation des risques au poste de travail, qui
doit être faite avec le concours du médecin du travail . La préven-
tion est également un moyen de réduire les dépenses de santé liées
aux accidents du travail ou aux maladies professionnelles . en ce qui
concerne !c services médicaux interentreprises de la région stépha-
noise, ceux-ci ont augmenté leurs cotisations entre 1993 et 1994.
La cotisation du service interentreprises de médecine du travail de
Saint-Etienne (SMIT) est passée de 218 F (HT) par salarié en
1993 à 248 francs (HT) par salarié en 1994, soit une aug-
mentation de 14 p . 100. La cotisation du service interentreprises
sont manifestement soumis à des coûts de fonctionnement élevés,
dûs aux contraintes imposées par la législation, qu 'ils répercutent
directement sur les entreprises . Ces augmentations ont pu être pré-
sentées comme liées à la mise en conformité de ces services médi-
caux avec les prescriptions du code du traveil (nombre de méde-
cins du travail, équipement ou aménagement des locaux du service
médical), effectivement exigée par les services du ministère du tra-
vail . Les entreprises peuvent obtenir toutes les informations à ce
sujet auprès des services médicaux eux-mêmes . Les services médi-
caux du travail interentreprises ont organisés sous la forme d ' asso-
ciations à but non lucratif . La décision d'augmenter les tarifs est
prise par les entreprises membres de ces groupements, réunis en
Assemblée générale . Il appartient donc, en premier lieu, aux
membres de ces associations de faire part de leurs éventuels désac-
cords, à l'occasion de l 'Assemblée générale délibérant à ce sujet.
Malgré les augmentations enregistrées, les cotisations des services
médicaux de la région stéphanoise demeurent dans la moyenne
nationale . Un rapport de l 'inspection générale des affaires sociales,
établi en 1990, sur le coût dei la médecine du travail avait évalué,
pour les services médicaux interentreprises, k coût le plus élevé à
538 francs et le moins élevé à 177 francs. Toutefois, le rapport de
l ' inspection générale des affaires social es précité a mis en évidence
la nécessité d 'améliorer la transparence de ces coûts . C'est ce à
quoi les services du ministère du travail veilleront tout particulière-
ment lors de l'examen des demandes d'agrément des services médi-
caux, qui doivent être renouvelées tous les cinq ans . Enfin, une
réflexion est menée avec les partenaires sociaux au sein du Conseil
supérieur de la prévention des risques professionnels sur l'applica-
tion du décret n° 88-1198 du 28 décembre 1988, qui visait,
notamment, l 'adaptation de la médecine du travail aux évolutions
socio-économiques et l'amélioration de la gestion des services
médicaux du travail.

Orientation scolaire et professionnelle
(PAIO - fonctionnement - financement)

11396. - 21 février 1994 . - M. Henri d ' Attilio attire l' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur l ' importante réduction du budget de la forma-
tion professionnelle des jeunes, notamment les crédits destinés au
réseau des missions locales et des PAIO, qui entraîne de-graves dif-
ficultés de fonctionnement au sein des structures d ' accueil . La
diminution des crédits destinés aux actions de formation en faveur
des jeunes, la suppression des postes de correspondants Paque, la
diminution du budget des AFP et des centres de bilan, ainsi que
la forte réduction des heures du CFI jeunes mettent en péril !a
formation et l 'insertion professionnelles des jeunes de seize à vingt-
cinq ans, en particulier des jeunes les plus défavorisés, q- : i risquent
d' être encore plus marginalisés faute de pouvoir accéder à des
stages de formation. Il lui demande de bien vouloir prendre des
mesures d'urgence afin de permettre aux structures d'accueil de

continuer à assurer leur mission et de lui indiquer quelles initia-
tives sont prévues en faveur de la format i.on professionnelle des
jeunes de seize à vingt-cinq ans.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les moyens mobilisés par l'Etat en faveur
de l ' insertion professionnelle des jeunes, qu 'il juge insuffisants.
L 'Etat affecre en 1994 215,6 millions de francs au financement de
l ' activité des „ correspondants formation des jeunes . Au premier
semestre, cette dotation est complétée par l 'attribution, dans le
cadre d ' un redéploiement interne au budget du ministère du tra-
vail, de l ' emploi et de la formation professionnelle, d ' une somme
complémentaire d ' un montant de 30 millions de francs . Les cré-
dits affectés au financement des réseaux de <, corres pondants for-
mation » ont pour objet de compenser pour partie les charges sup-
plémentaires qu ' impliquent, pour les structures piloter de l'accueil
des jeunes, leurs fonctions d'animation et de coordination des
réseaux d 'accueil, d ' orientation et de suivi des jeunes engagés dans
un parcours de formation . Cc financement n'est pas hé de façon
automatique à un nombre d' emplois déterminé au sein même des
structures du réseau d ' accueil des jeunes . Au contraire. celles-ci ont
vocation . par leur statut partenarial, à fonctionner en réseau avec
d' autres institutions, quitte à défrayer celles-ci par voie contrac-
tuelle, plutôt qu'à accroître leurs effectifs propres . Par ailleurs, les
crédits destinés au cofinancement du fonctionnement des missions
locales et PAIO, ont été maintenus, en loi etc finances initiale
pour 1994, au niveau qu 'ils avaient atteint en 1993, soit 330 mil-
lions de francs. Il est à noter que le montant des crédits mobilisés
à ce titre a doublé entre 1989 et 1993 . A l ' heure où la situation
du marché du travail pour les jeunes exige l ' engagement le plus
fort de chacun, le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle entend conforter l ' action des missions locales
es contribuer à l ' avenir des réseaux qu'elles animent au service des
jeunes en difficulté . A cet effet, les moyens budgétaires mobilisés
par le ministère seront, en 1994, assurés au niveau global très élevé
qu'ils avaient atteint en 1993 en accompagnement de programmes
cz.njoncturels tels que le i programme Paque et l'opération
900 000 chômeurs de longue durée . A partir du 1° avril 1994,
120 agents de l'ANPE seront mis à disposition des missions locales
qui les rémunèrent actuellement sur leur budget, grâce à leur prise
en charge sur le budget du ministère du travail, de l ' emploi et de
la formation professionnelle. Enfin, des crédits supplémentaires
sont d'ores et déjà dégagés pour faire face, en 1994, aux situations
locales étudiées au cas par cas par les préfets de région en tenant
compte, bien entendu, du concours des collectivités territoriales.
Un tel engagement constitue un gage concret de mobilisation pour
le meilleur accès à l 'emploi des jeunes en difficulté, en priorité
dans les entreprises des secteurs marchands, alors que progressent
les offres de contrats d'apprentissage et de qualification et que se
met en place une aide de l 'Etar au premier emploi des jeunes.
Enfin, les moyens budgétaires mobilisés au titre des actions de for-
mation alternée permettent, en 1994, une capacité d ' accueil de
130 000 places au lieu des 100 000 financées en 1993 . Au-delà de

l ' effort budgétaire conséquent qui vient d 'être décrit, la priorité
que le Gouvernement attribue à l ' insertion des jeunes en difficulté
trouve sa traduction dans la loi quinquennale n° 93-1313 du
20 décembre 1993 . Celle-ci confirme le rôle de l ' Etat dans l ' im-
pulsion et l 'animation des politiques en faveur des jeunes en diffi-
culté, tout en confortant le rôle et le champ d' action des structures
d'accueil des jeunes dans k cadre d ' un partenariat élargi par la
décentralisation de la formation des jeunes . En particulier, ces
structures verront leur champ d ' action élargi en matière d ' emploi
et de formation dans le cadre de conventions de coopération
conclues avec l'Est, l 'ANPE et le conseil régional . Par la mise en
couvre diligente et résolue de l'ensemble des mesures de la loi
n° 93-1313 du 20 décembre 1993, le Gouvernement entend inver-
ser, en 1994, la tendance à la dégradation de l'emploi des jeunes,
notamment grâce à leur meilleur accès aux formules d'insertion et
de qualification dans les entreprises des secteurs d ' activité mar-
chande .

Emploi
(contrats emploi-solidarité - conditions d attribution)

Question signalée en Conférence des présidents

11397. - 21 février 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la for-
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motion -professionnelle sur les conditions d'agrément des contrats
emploi-solidarité . En effet, les nouvelles mesures des circulaires
n°' 93-18 du 2 juin 1993 limitent très fortement les conditions de
renouvellement et d'accession au contrat emploi-solidarité . De
plus, compte tenu de la précarité des conditions de vie de la plu-
part des candidats à ces contrats emploi-solidarité, il est indispen-
sable que la DDTE rende une décision d ' agrément dans des délais
très rapprochés, ce qui est loin d'être le cas actuellement . Aussi lui
demande-t-il quelles mesures il envisage de prendre afin d'ouvrir
au plus grand nombre l ' accès à un contrat emploi-solidarité,
sachant que ces contrats sont pour certains la seul, opportunité
d 'entrer dans la vie active.

Réponse. - L'honorable parlementaire s' interroge sur les diffi-
cultés de recrutement qui résulteraient des nouvelles conditions
d'accès aux contrats emploi-solidarité . Il convient cependant de
rappeler que le Gouvernement a décidé de porter à 65 000 le
nombre de contrats pouvant être conclus mensuellement pour le
premier emestre 1994, volume qui permet de répondre aux
besoins exprimés localement . Cet effort budgétaire important s'ac-
compagne d'un recentrage du dispositif au bénéfice des personnes
les plus menacées d ' une exclusion durable, voire définitive, du
marché du travail, conformément aux termes de l'article 18 de la
loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à la formation
professionnelle . Il est apparu nécessaire, en effet, de réserver une
priorité d' accès au profit les personnes confrontées à des difficultés
particulières en raison de leur âge (chômeurs de longue durée de
plus de cinquante ans), de la durée de leur chômage (chômeurs
inscrits depuis plus de trois ans à l 'ANPE), de leur situation
sociale (bénéficiaires du revenu minimum d 'insertion sans emploi
depuis au moins un an) ou de leur handicap (travailleurs handica-
pés) . De même, les jeunes en grande difficulté, notamment les
jeunes chômeurs de longue durée ou issus d ' une zone rurale en
difficulté ou d 'un quartier défavorisé sont toujours considérés prio-
ritaires pour l' accès aux contrats emploi-solidarité . Les autres chô-
meurs de longue durée, les autres bénéficiaires du revenu mini-
mum d'insertion et les autres jeunes présentant des difficultés
d 'accès à l'emploi tels qne les jeunes sortis du système scolaire sans
qualification professionnelle ou ayant un faible niveau de forma-
tion, ne sont pas exclus du bénéfice de ces contrats, mais leur
recrutement à ce titre ne revêt pas un caractère prioritaire . En
règle générale, les demandes de conventionnement au bénéfice de
personnes non prioritaires mais connaissant des difficultés impor-
tantes peuvent Faire l ' objet d' un examen plus approfondi et justi-
net une décision favorable de la part du directeur départemental
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle dans les
cas où celui-ci est en mesure d ' apprécier la situation personnelle

des intéressés. En ce qui concerne particulièrement les jeunes, leur
orientation vers d' autres dispositifs doit cependant être privilégiée,
afin de leur permettre (apprentissage d'un métier dans le secteur
marchand ou l'acquisition d ' une première expérience profes-
sionnelle. A cet égard, la mesure d aide au premier emploi des
jeunes (décret n^ 94-281 du I l avril 1994 paru au Journal officiel
du 12 avril 1994) doit permettre de favoriser l ' insertion profes-
sionnelle de tous les jeunes, quel que soit leur niveau de forma-
tion, en facilitant l'acquisition d'une première expérience profes-
sionnelle. Il convient enfin d' indiquer que toute embauche sous
contrat emploi-solidarité suppose la conclusion préalable d ' une
convention entre l'Etat et l ' employeur . Le préfet de département
ou, par délégation, le directeur départemental du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle, dispose d ' un délai d ' un
mois suivant la réception de la demande de conventionnement
pour vérifier notamment l ' éligibilité du bénéficiaire au dispositif.

Chômage : indemnisation
(ASSEDIC - frais de formation - prise en charge -

conditions d'attribution - Moselle)

11547. - 28 février 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l' attention de M. i•.e ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait qu' une personne se trouvant au
chômage a demandé à l 'ASSEDIC de la Moselle de prendre en
charge des frais de formation supplémentaires pour obtenir un bre-
vet d 'Etat d ' éducateur sportif. L ASSEDIC a accepté sous réserve
que l'intéressé bénéficie d'une promesse d'embauche . Une telle
attitude est tout à fait stupéfiante, car il faut au contraire aider les
personnes qui n ' ont pas de possibilité d'embauche. Et tant qu' un
chômeur n'a pas obtenu auparavant ce diplôme de qualification, il
est évident qu' il lui est impossible de disposer préalablement d'une
promesse d ' embauche . Il souhaiterait donc qu 'il lui indique les
mesures qu ' il convient de prendre.

R ponse. - Les aides à la formation allouées par le comité pari-
taire de gestion du fonds social des ASSEDIC font, en règle géné-
rale, l'objet d ' un versement en fonction de l 'examen de chaque cas
individuel. Le fractionnement de cette aide s ' effectue comme suit :
un premier versement de 25 p. 100 du montant de l' aide accordée
a lieu dès l'inscription au stage ; un second versement de 25 p . 100
également est versé I. la fin du stage ; enfin, un dernier versement
de 50 p. 100 est effectué dès la reprise du travail. Toutefois, pour
tenir compte des conditions difficiles du marché du travail, la
condition de reprise d ' activité n'est que très rarement opposée aux
demandeurs d'emploi pour le paiement du reliquat de laide à la
formation accordée.
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RECTIFICATIF

Au journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n' 16 A.N. (Q) du 18 avril 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1915, 1" colonne, 4' ligne de la réponse à la question n' 11403 de M . Pierre Garmendia à M. le ministre de la culture et de la
francophonie.

Au lieu de : « Il est exact qu' un projet est actuellement en discussion au sein du ministère, mais n'a pas cncore fait l ' objet d 'une concerta-
tion ministérielle ».

Lire : « Il est exact qu ' un projet est actuellement en discussion au sein du ministère, m: is n'a pas encore fait l ' objet d'une conce tatic
interministérielle » .
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